




J<zor,ne Drzlonoue 

Règlement intérieur sélection  IFAS 2024 version du 10/02/23 

Le cadrage et l'ensemble des articles du présent règlement intérieur sont à corréler avec 
la procédure version« 230210 procédure sélection Septembre 2024 ». 

Article 1 Cadrage général de la sélection 

La sélection pour entrer en formation est organisée au sein de chaque institut selon une procédure 
régionale. 

Article 2 Informations aux candidats 

Tous les IFAS de la Région Pays de la Loire informent, à une même date, les candidats sur les modalités 
d'organisation de la sélection, le nombre de places ouvertes et le calendrier prévisionnel de publication 
des résultats. Cette date commune est définie par l'ARS en concertation avec la Région et les IF AS. 
L'information aux candidats doit se faire dans tous les cas avant la date limite de dépôt des dossiers 
fixée selon le calendrier régional. 
Seuls les candidats pour la voie de l'apprentissage, avec un contrat ou une attestation 
d'engagement d'un employeur, ne sont pas soumis à ce calendrier et peuvent candidater toute 
l'année auprès de l'IFAS proposant l'offre de formation. 
Par conséquent, les candidats en apprentissage sans contrat, les candidats pour un contrat de 
professionnalisation ou financement Pro A sont soumis au calendrier de sélection. 

Article 3 Conditions de candidature 

La fiche pour l'accès à la formation conduisant au Diplôme d'état d'aide-soignant est régionale : elle est 
donc utilisée par l'ensemble des IFAS de la Région des Pays de la Loire. 
Elle existe sous deux versions : une pour les candidats désirant suivre la formation par la voie scolaire 
et une seconde réservée aux personnes souhaitant suivre la formation par la voie de l'apprentissage, 
notamment celles sélectionnées à l'issue d'un entretien avec un employeur pour un contrat 
d'apprentissage. 

L'intéressé.e veille à candidater dans l'IFAS qui propose la voie de formation souhaitée. 
Conformément à l'article 14. de !'Arrêté du 10 juin 2021 portant dispositions relatives aux autorisations 
des instituts et écoles de formation paramédicales , et dans la mesure où « Aucune ( ... ) mention visant 
à quantifier une ou plusieurs catégories de publics que l'établissement peut accueillir ne doit figurer 
dans la décision d'autorisation ( ... ) », l'IFAS ne peut distinguer, pour la voie scolaire, les CC des CNC 
ou encore des places en fonction des profils des candidats, à l'exception des IFAS intégrés à un 
groupement. Dans ce cas, une offre spécifique est possible et répartie entre les IFAS du groupement. 
L'offre globale du groupement doit répondre, dans tous les cas, à tous les profils de candidats par la 
voie scolaire et doit être communiquée à l'ouverture de la sélection. 
Les places réservées à la FPC correspondent quant à elles à un minimum (et non un plafond) de 20% 
des places en Région Pays de la Loire (cf. art. 12 nouveau de l'arrêté du 12 avril 2021). 
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département et 3- de la Région Pays de la Loire, restés sans affectation à l'issue de la procédure 
d'admission dans ceux-ci (Article 4 de l'arrêté du 07/04/2020). 
De ce fait, le candidat pourra être éventuellement sollicité par un autre IFAS du département ou de la 
Région. 

La procédure suivante sera respectée 
Une gestion des listes organisée pour chaque département avec un co-pilotage ARS 
ou MATAF et 1 directeur d'IFAS explicitemen t nommé et selon le calendrier défini par
l'ARS. 
Les co-pilotes coordonnent le recensement auprès des IFAS qui renseignent le document 
partagé. Le document est porté à la connaissance de tous les IFAS. Les candidats sont 
sollicités par ordre de mérite, selon la note obtenue à la sélection et selon le processus 
défini. 

Afin de ne pas laisser de places de formation vacantes, les lauréats sont sollicités jusqu'à 1 semaine 
après la rentrée, soit courant septembre pour les cursus complets et plus tardivement pour les cursus 
non complets. 

Sur demande écrite, les candidats classés en liste complémentaire et non admis à l'issue de la phase 
de sélection pour une rentrée en septembre 2024 peuvent être admis après épuisement de la liste 
complémentaire des instituts en rentrée de janvier 2025, dans le même institut de formation ou dans un 
autre institut de formation de la région, sous réserve des places disponibles autorisées. A compter de 
la date de confirmation d'admission par l'institut, les candidats disposent d'un délai de sept jours ouvrés 
pour valider leur inscription en institut de formation. 

A CHOLET 

Directeur IFAS 

le 22/02/2024 

. IFAS JEANNE DELANOUE 
11,bd J�:mecf:-.,C· BP 60-127 

49!C4 CHOLET CED!::)( 
0241 GJH 71, 

tl':J:l®jc.:inncdcl�cuc.COl'11 

____ G_e _s _ti_o _n_d_e_s_L_C__,c-P_ilo_t_a,g,_e ___________ _____ _____ __ _
Juillet 2023 IFAS ... 

MATAF ou ARS 
Août2023 Idem 

Semaine 

Semaine 
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Prénom(s), Nom(s) 
Adresse 
Code Postal Ville 
Numéro de téléphone mobile 
Adresse email valide 

Nom de l'IF AS destinataire 
Adresse complète de l'organisme destinataire 

Code Postal / Ville 

Objet : attestation sur l'honneur pour la constitution du dossier de candidature en IF AS 

Je soussigné(e) [prénom et nom], demeurant au [adresse postale complète] atteste: 

□ avoir pris connaissance de l'offre de formation proposée (voie scolaire ou voie de 
l'apprentissage et cursus complet ou cursus partiel) par l'IF AS ou le groupement d'IF AS et 
répondre aux conditions d'accès à cette offre de formation;

□ avoir personnellement conçu et rédigé les documents du dossier de candidature en IF AS
(Curriculum Vitae, Lettre de motivation, situation ou projet professionnel et éventuel document
permettant d'apprécier les capacités et les attendus relatifs à la maitrise du français à l'oral).

En fonction de la voie de formation retenue: 

□ avoir candidaté sur cette sélection de septembre 2024 par la voie scolaire auprès d'un seul 
IF AS dans un même département de la Région Pays de La Loire 

Et/ou 

□ avoir sollicité une seule inscription dans l'institut de formation de mon choix, habilité à
délivrer la formation par apprentissage.
NB : seuls les candidats postulant à la fois pour une formation par la voie scolaire et par la voie
de l'apprentissage peuvent candidater 2 fois sur un même département.

J'ai conscience que cette attestation pourra être produite en justice et que toute fausse 
déclaration de ma part m'expose à une non-recevabilité de ma candidature et à des sanctions 
prévues par l'article 441-1 du Code pénal. 

Fait pour servir et valoir ce que de droit. 

Fait à [ville], le [date] 

Nom Prénom 

Signature obligatoire 




